BAIL COMMERCIAL

Entre les soussignés :

1. [●], association régie par la loi du 1er juillet 1901 déclarée à la Préfecture de [●], avec publication au journal officiel le [●], dont le siège est situé [●], représentée aux présentes par [●],
Ci-après dénommé : le « BAILLEUR » ;

 D’une part et, 

2. [●], association régie par la loi du 1er juillet 1901 déclarée à la Préfecture de [●] avec publication au journal officiel le [●], dont le siège social est situé [●], représentée aux présentes par [●], 

Ci-après dénommé : le « PRENEUR »
D’autre part. 

Le PRENEUR et le BAILLEUR sont ci-après dénommés individuellement une « Partie » et collectivement des « Parties ».

Il est préalablement exposé ce qui suit :

A. Le BAILLEUR est propriétaire d’un immeuble (ci-après dénommé « l’Immeuble ») situé [●].
B. Le PRENEUR a manifesté son intérêt pour la prise à bail d’une partie des locaux composant l’Immeuble, ce que le BAILLEUR a accepté.
C. Par les présentes, le BAILLEUR donne à bail au PRENEUR qui accepte, conformément aux dispositions des articles L. 145-1 à L. 145-60 du code de commerce et des textes réglementaires pris pour son application, les locaux ci-dessous désignés à l’Article 2 dépendant de l’Immeuble, (ci-après dénommés les « Locaux »).
D. Il est expressément stipulé que l’ensemble des clauses et conditions du présent bail seront applicables tant pendant la durée dudit bail que de ses éventuels renouvellements, sa prorogation ou sa tacite prolongation.

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet – Régime juridique

Le BAILLEUR donne à bail par les présentes au PRENEUR, qui accepte les Locaux, aux clauses et conditions suivantes.

Le présent bail commercial est soumis aux dispositions des articles L. 145-1 et suivants du code de commerce et des textes réglementaires pris pour son application sous réserve que le PRENEUR en remplisse les conditions.

Le PRENEUR s’engage à respecter les clauses et conditions du présent bail, les prescriptions des lois et règlements ainsi que, le cas échéant, celles du règlement de copropriété ou de jouissance ou du règlement intérieur de l’Immeuble.

Aucune tolérance de la part du BAILLEUR relative à l’application des clauses et conditions du présent bail ne pourra, quelle qu’ait pu en être la durée ou la fréquence, être considérée comme une modification du bail ou une renonciation auxdites clauses et conditions.

Le présent bail lie les Parties, leurs ayants droits, et toute autre structure avec lesquelles les Parties pourraient être impliquées par scission, fusion, apport partiel d’actifs, ou par toute autre circonstance ou affaire juridique.

Article 2 – DÉSIGNATION DES LOCAUX
Le BAILLEUR donne à bail à loyer au PRENEUR les Locaux ci-après désignés : 

Un ensemble immobilier situé à Paris, composé des bâtiments suivants : 

[●]
L’ensemble de ces bâtiments comprenant différents Locaux à usage scolaire représentant une surface utile d’environ [●] m², figurant ainsi au cadastre :

	Section
	N°
	Lieudit
	Surface

	
	
	
	 ha  a  ca


Le PRENEUR déclare avoir une bonne connaissance des Locaux pour les avoir visités avec attention et préalablement à la date des présentes. Il déclare les trouver exactement conformes à la destination contractuelle et à l’usage auxquels ils sont destinés.

Article 3 – destination

Le PRENEUR a pour objet d’assurer la responsabilité pédagogique, administrative et financière de l’établissement scolaire dénommé [●]. Les Locaux devront servir exclusivement au fonctionnement dudit établissement scolaire.

Les Locaux sont destinés aux besoins de cet établissement scolaire dont le caractère propre, reconnu par les deux Parties se référant à l’article 1er de la loi 59-1557 du 31 décembre 1959, modifiée par les lois 71-400 du 1er juin 1971 et 85-97 du 25 janvier 1985, est d’être un établissement d’enseignement catholique agréé en tant que tel par l’autorité diocésaine, conformément à la déclaration de l’assemblée plénière de l’Épiscopat en date du 13 novembre 1969 sur l’Éducation et la Foi.

À ce titre il est exposé :

· Que les Locaux dont il s’agit sont et seront affectés exclusivement au fonctionnement d’un établissement scolaire privé catholique, dont c’est le caractère propre, soumis à l’agrément de l’autorité diocésaine de Paris. 

· Que les Locaux sont destinés aux besoins de cet établissement scolaire catholique, que leur nature répond à une fin fondamentalement consacrée à des activités non lucratives d’instruction et d’éducation chrétienne dont est responsable le PRENEUR.

· Qu’en vertu de l’article 4 de la loi du 9 décembre 1905 et de la jurisprudence subséquente, tant administrative que judiciaire, les Parties s’entendent à constater que l’appréciation des exigences et du maintien du caractère propre est du ressort souverain de l’autorité diocésaine de Paris. Le PRENEUR s’engage à conserver ce caractère propre, et à se soumettre à l’appréciation de l’autorité diocésaine.

· Et qu’en conséquence toute modification de cette affectation et toute violation de cette destination entraîneront de plein droit l’annulation du présent bail, après mise en demeure préalable et sans qu’il soit besoin de former une demande judiciaire et sans aucune indemnité de la part du BAILLEUR pour quelque cause que ce soit.

· Les Parties reconnaissent formellement que le respect rigoureux et strict de cette destination constitue un élément essentiel et déterminant de ce bail sans l’exécution fidèle de laquelle celui-ci n’aurait pas été conclu.

Article 4 – Durée

Le présent bail commercial est consenti et accepté pour une durée de neuf (9) années entières et consécutives qui commencera à courir le [●], en lieu et place du précédent bail arrivant à échéance le [●].
Le PRENEUR aura néanmoins la faculté de faire cesser le bail à l’expiration de chaque période triennale en prévenant le BAILLEUR dans les conditions prévues par les articles L. 145-4 et L. 145-9 du code de commerce. Dans ces conditions le PRENEUR doit notifier qu’il souhaite faire cesser le bail à l’expiration de la période triennale au moins six (6) mois à l’avance, par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

Le BAILLEUR disposera de la même faculté s’il entend se prévaloir des articles L145-18, L145-21, L145-23-1 et L145-24 du code de commerce.

Il pourra être mis fin au présent bail avant l’expiration de sa durée en cas de cessation d’activité du PRENEUR ou de fermeture de l’établissement scolaire. En cas de retrait du caractère propre de l’établissement, ce contrat est immédiatement résilié dans les conditions énoncées à l’article 25 du présent contrat.
À l’expiration de cette période de neuf années, le bail sera renouvelé par tacite reconduction par période de 9 ans. 

Article 5 – État de livraison

Le PRENEUR déclare avoir reçu préalablement à la conclusion du présent bail toutes informations utiles sur l’état des Locaux et de l’Immeuble et accepter de prendre livraison des Locaux dans l’état où ils se trouvent au jour de l’entrée en jouissance en renonçant expressément à demander au BAILLEUR d’y effectuer des travaux ou d’adjoindre des équipements supplémentaires. Le PRENEUR déclare également avoir pu procéder à une visite préalable et attentive des Locaux, accompagné de tous sachants, conseils, experts ou professionnels choisis et missionnés par lui et qu’il a pu, ainsi, effectuer toute étude juridique, fiscale, comptable et financière et tout contrôle des éléments et équipements techniques constitutifs des Locaux.

Il reconnaît que les Locaux sont aptes en l’état à lui permettre l’exercice de son activité.

Article 6 – occupation raisonnable des lieux 

Le PRENEUR s’engage vis-à-vis du BAILLEUR à jouir des lieux loués raisonnablement en respectant leur destination et en prenant toutes les précautions nécessaires pour que l’exercice de son activité, ne puisse nuire en quoi que ce soit à la tranquillité, à l’hygiène, à la solidité ou à la bonne tenue des lieux loués.
À ce titre, le PRENEUR répondra personnellement de toutes les dégradations et pertes infligées aux lieux loués et devra informer immédiatement le BAILLEUR de tout sinistre ou dégradation s’étant produit dans lesdits lieux, quand bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent ; et ce, sous peine d’être tenu personnellement de rembourser le montant du préjudice direct ou indirect résultant pour le BAILLEUR de ce sinistre, ou d’être responsable vis-à-vis de lui du défaut de déclaration en temps utile dudit sinistre à sa compagnie d’assurance.

Article 7 – répartition des travaux et réparation entre le BAILLEUR et le PRENEUR 

7.1 Réparation et travaux à la charge du BAILLEUR
Les gros travaux de l’article 606 du code civil et les honoraires liés à leur réalisation sont à la charge du BAILLEUR. 

Les travaux de l’article 606 se définissent comme étant tous les gros travaux de réhabilitation lourdes, de conservation et sauvegarde engagés sur les gros murs, le gros-œuvre et les couvertures des bâtiments et ouvrages immobiliers existants donnés à bail et tous travaux destinés à pallier la vétusté les affectant et à les conserver en bon état gros-œuvre, de conformité et d’accessibilité. 

Ne sont toutefois pas comprises dans ces dépenses, celles se rapportant à des travaux d’embellissement dont le montant excède le coût du remplacement à l’identique. 

7.2 Modalité d’exécution de son obligation par le BAILLEUR
D’un commun accord entre les parties, il est convenu que le BAILLEUR assumera financièrement la charge des grosses réparations de l’article 606 du code civil, par le biais d’un loyer réduit par rapport aux valeurs locatives judiciaire et de marché pendant tout le cours du bail et de ses renouvellements. Ce loyer est fixé dans le présent contrat.
Le coût de ces gros travaux sera, soit réglé directement par le BAILLEUR aux intervenants et remboursé à celui-ci par le PRENEUR, soit directement réglé par le PRENEUR, aux choix des parties. Ce loyer réduit ne pourra jamais constituer un motif de déplafonnement en fin de Bail, le BAILLEUR assumant par ce procédé l’exécution d’une simple obligation légale. 

Le PRENEUR accepte ce dispositif qui lui permet de disposer de la trésorerie nécessaire pour faire face à ses obligations.

Le PRENEUR souffrira, sans indemnité ni diminution de loyer, tous travaux que le BAILLEUR serait en droit de faire exécuter en vertu du présent bail, dans les lieux loués ou dans l’immeuble dont ils dépendent.

7.3 Réparation et travaux à la charge du PRENEUR
Toutes les autres réparations incomberont au PRENEUR, dont celles relevant du décret n° 2019-771 du 23 juillet 2019 pour les bâtiments loués d’une surface supérieure à 1.000 m², et ne relevant pas de l’article 606 du Code civil. Il devra les faire exécuter conformément aux règles de l’art dès qu’elles se révéleront nécessaires ou utiles, y compris celles résultant de la vétusté.

Il déclare renoncer à tout recours contre le BAILLEUR pour les dégradations et troubles de jouissance que les travaux qu’il serait ainsi tenu de faire effectuer seraient susceptibles d’entraîner. 

Il devra aviser immédiatement le BAILLEUR de toute dégradation touchant à la structure des Locaux ou aux parties communes.

Le PRENEUR a l’obligation d’assumer la charge de l’intégralité des gros travaux afférents à l’édification de toutes les constructions nouvelles, de toutes les extensions d’existants qu’il déciderait de réaliser pour les nécessités, les convenances ou l’extension de son activité, avec l’autorisation du BAILLEUR et sans préjudice des clauses d’accession prévues au bail. 

Article 8 – amélioration, constructions et démolition 
Le PRENEUR ne pourra effectuer dans les lieux loués les améliorations, constructions ou démolitions qui lui paraîtraient nécessaires à l’exercice de son activité, qu’à la condition que celles-ci ne puissent ni changer la destination de l’immeuble, ni nuire à sa solidité, et sous réserve de l’agrément exprès, écrit et préalable du BAILLEUR.

En conséquence, le BAILLEUR se réserve le droit de demander, à tout moment, la remise en état des lieux loués, aux frais du PRENEUR, si des constructions ou démolitions ont été réalisées par le PRENEUR sans son autorisation expresse, écrite et préalable.

Même autorisés, les travaux de construction ou de démolition seront exécutés aux frais, risques et périls du PRENEUR.

Le BAILLEUR ne deviendra propriétaire par accession des constructions qu’au départ effectif du PRENEUR et ce, sans indemnité. Toutefois, les améliorations qui pourraient être détachées sans dommage pour les lieux loués (savoir sans être fracturées, détériorées ou sans briser ou détériorer la partie du fonds à laquelle elles sont attachées) pourront être reprises par le PRENEUR.

Article 9 –travaux imposés par l’administration

En cours de bail, le PRENEUR supportera seul la charge d’effectuer dans les Locaux les travaux qui seraient prescrits en matière d’hygiène, de santé, de sécurité électrique et de prévention contre l’incendie, par les lois et règlements actuels ou futurs, y compris tous travaux de mise en conformité et de mise aux normes, de quelque nature qui soient, par dérogation à l’article 1719 du code civil, dès lors que ces travaux ne relèvent pas des grosses réparations de l’article 606 du Code civil. 

Le PRENEUR aura également à sa charge tous les travaux légalement justifiés faisant l’objet d’une demande ou d’une injonction administrative.

Le PRENEUR s’oblige également à procéder aux contrôles, vérifications et travaux qui pourraient être prescrits par la réglementation présente ou à venir relative à la protection de l’environnement. Il devra faire entretenir et au besoin remplacer les équipements et installations à son usage personnel, et notamment les réservoirs d’eau, canalisations, chêneaux, descente d’eaux pluviale, ainsi que fenêtres, portes et volets, glaces, vitres, toitures, parquets, carrelage, revêtements de sol, boiseries, appareils de gaz et d’électricité, appareils sanitaires.

Le PRENEUR supportera notamment la charge des travaux et dépenses nécessaires au respect des objectifs du décret n° 2019-771 du 23 juillet 2019 relatif aux obligations d’action de réduction de la consommation d’énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire, pour les bâtiments loués d’une surface supérieure à 1.000 m², dès lors qu’ils ne relèvent pas des grosses réparations de l’article 606 du code civil. 

Ces travaux deviendront la propriété du BAILLEUR au départ effectif du PRENEUR sans indemnité.

Article 10 – état prévisionnel des travaux

A la signature des présentes, puis tous les trois ans, compte-tenu de l’historique des lieux et des relations contractuelles antérieures, il est demandé au PRENEUR de communiquer en amont au BAILLEUR toutes les informations sur les travaux réalisés sur les bâtiments, objets du présent contrat, au cours des trois dernières années avec mention de leur coût, ainsi qu’un état prévisionnel des travaux qu’il considère comme nécessaire de réaliser dans les trois années à venir, assorti d’un budget prévisionnel.
Article 11 – Situation des Locaux au regard des SERVITUDES « RISQUES » et de l’information des sols

Si l’immeuble est situé dans une zone de risques naturels, technologiques ou sismiques, indiquer :
Le PRENEUR est informé que les Locaux dépendent d’un Immeuble situé dans une zone couverte par un plan de prévention des risques technologiques, un plan de prévention des risques naturels prévisibles, un plan de prévention des risques miniers prescrit ou approuvé, dans une zone de sismicité ou dans un secteur d’information sur les sols. 

Si l’immeuble n’est pas situé dans une zone de risques naturels, technologiques ou sismiques, indiquer :
Le PRENEUR est informé que les Locaux ne sont pas situés dans une zone couverte par un plan de prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles prescrit ou dans une zone de sismicité.

Article 12 – Diagnostic de performance énergétique (DPE)

Une copie du diagnostic de performance énergétique (DPE) de l’Immeuble est annexé au présent bail conformément aux prescriptions de l’articles L 126-29 du code de la construction et de l’habitation.

Le PRENEUR s’engage à communiquer au BAILLEUR sur sa demande, toutes les informations nécessaires lui permettant de répondre à ses obligations en cette matière.

Article 13 – évaluation du respect de l’obligation d’amélioration de performance énergétique POUR LES BÂTIMENTS LOUES D’UNE SURFACE SUPÉRIEURE À 1 000 m²
Au titre de l’article L.174-1 II du Code de la construction et de l’habitation, le PRENEUR s’engage à communiquer au BAILLEUR sur sa demande, toutes les informations nécessaires lui permettant de répondre à ses obligations en cette matière.
Article 14 – Réglementation de l’environnement

Le BAILLEUR a mis et laissera pendant toute la durée du bail à la disposition du PRENEUR le Dossier Technique Amiante (DTA) relatif aux Locaux.

Le PRENEUR s’engage réciproquement à veiller scrupuleusement à utiliser les Locaux dans le respect des lois et règlements protégeant l’environnement, à faire cesser et enlever toute éventuelle pollution accidentelle de son fait ou de celui de ses préposés, mandataires, clients, fournisseurs ou visiteurs, et à rendre les Locaux, à son départ, exempt de tout matériau, matériel ou substance présentant un caractère dangereux ou polluant ou susceptible de le devenir.

Le PRENEUR s’engage aussi à informer le BAILLEUR, sans délai, de tout évènement porté à sa connaissance, de nature à justifier la prise de mesures destinées à prévenir ou réparer des pollutions dans les Locaux.

Article 15 – CONFORMITÉ AUX PRESCRIPTIONS, RÈGLEMENTATIONS ET ORDONNANCES EN VIGUEUR

Le PRENEUR devra :

· Se conformer strictement aux prescriptions, règlements et ordonnances en vigueur, notamment en ce qui concerne la voirie, la salubrité, la police, la sécurité, l’hygiène et le travail, et de manière générale à toutes prescriptions relatives à son activité,

· Faire son affaire personnelle de tous agréments ou autorisations nécessaires pour l’exercice de son activité ainsi que de toute réclamation ou injonction qui pourrait émaner des autorités compétentes concernant les modalités de son occupation des lieux,

· Faire son affaire personnelle de toutes réclamations ou contestations qui pourraient survenir du fait de son activité dans les lieux loués.

Le tout de façon que le BAILLEUR ne soit jamais inquiété ni recherché à ce sujet.

Article 16 – VISITE DES LOCAUX
Le PRENEUR devra laisser en permanence libre accès des Locaux au BAILLEUR, à ses représentants et à tous techniciens désignés par lui, afin d’y affecter tous travaux nécessaires ou utiles, vérifier leur bon entretien ou la bonne exécution des travaux à la charge du PRENEUR ou encore effectuer toutes constatations et mesures destinées à la constitution et/ou à l’actualisation des diagnostics légaux et réglementaires obligatoires.

Sauf urgence manifeste, le BAILLEUR devra aviser le PRENEUR de ses visites au moins 48 heures à l’avance.

Dans les six (6) mois qui précéderont l’expiration du bail, le PRENEUR devra également laisser visiter les Locaux, tous les jours non fériés de 09h jusqu’à 18 heures par toute personne munie de l’autorisation du BAILLEUR ; il devra, pendant le même temps, laisser le BAILLEUR apposer un écriteau ou une enseigne pour indiquer que les Locaux sont à louer.

Le même droit de visite et d’affichage existera en tout temps, en cas de mise en vente des Locaux dont ils dépendent.

Article 17 – DÉCLARATION ANNUELLE DE CONSOMMATION D’ÉNERGIE POUR LES BÂTIMENTS LOUES D’UNE SURFACE SUPÉRIEURE A 1.000 m² 
Conformément au décret n° 2019-771 du 23 juillet 2019 relatif aux obligations d’action de réduction de la consommation d’énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire, le PRENEUR sera tenu d’effectuer une déclaration annuelle de consommation d’énergie sur la plateforme OPERAT et de transmettre à cette occasion les données exigées à l’article R174-27 du code de la construction et de l’habitation. En cas d’absence de déclaration effectuée par le PRENEUR, il supportera seul toutes les amendes et autres sanctions administratives susceptibles d’être adressées au BAILLEUR ou au PRENEUR.  

Le PRENEUR s’engage à communiquer au BAILLEUR sur sa demande, toutes les informations nécessaires lui permettant de répondre à ses obligations en cette matière.

Article 18 – OBLIGATION D’ASSURANCE

Le PRENEUR sera tenu de contracter auprès d’une compagnie d’assurance notoirement représentée en France, une ou plusieurs polices d’assurances garantissant notamment les risques d’incendie, de vol, d’explosion, de dégât des eaux, et de courts-circuits, et couvrant les objets, mobiliers, matériels ou immatériels et marchandises lui appartenant, tous dommages immatériels consécutifs, le recours des voisins.

Il devra justifier au BAILLEUR de l’ensemble de ses contrats et de l’acquit des primes desdites assurances.

La garantie des risques afférents à l’ensemble immobilier lui-même (responsabilité civile à l’égard des tiers et dommages causé à l’immobilier) sera souscrite par le BAILLEUR, qui en répercutera le montant de la prime au locataire. 

La police d’assurances du PRENEUR et du BAILLEUR devra comporter une clause de renonciation à tous recours contre eux ou leur mandataire pour la part des dégâts ou dommages dont ils pourraient être responsables à quelque titre que ce soit. 

Article 19 – SOUS OCCUPATION – SOUS LOCATION

Il est interdit au PRENEUR de concéder la jouissance des Locaux à qui que ce soit, sous quelque forme que ce soit, même temporairement et à titre gratuit et précaire, notamment par sous-location, domiciliation, prêt ou location-gérance de son fonds de commerce. Par exception, le PRENEUR pourra concéder une jouissance des Locaux à une fin compatible avec la destination des Locaux à titre onéreux ou gratuit.
Article 20 – CESSION DU BAIL

Les présentes n’ayant été consenties qu’en considération du PRENEUR et de l’activité exercée par lui dans les lieux, il est expressément convenu que le PRENEUR ne pourra en aucun cas, et sous aucun prétexte, céder son droit au présent bail, en faire apport, sans autorisation expresse et par écrit du BAILLEUR.

Tout changement de la situation juridique du PRENEUR, toute modification des statuts devront être notifiés au BAILLEUR dans le mois de leur réalisation. En cas de fusion du PRENEUR avec une personne morale, ou d’apport partiel d’actif, l’organisme bénéficiaire de l’apport ne pourra être substitué à l’organisme de gestion qu’après agrément du BAILLEUR.

Article 21 – LOYER

21.1 Loyer initial

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel de _______ euros hors taxes et hors charges.

Le loyer contractuellement convenu entre le PRENEUR et le BAILLEUR est fixé par dérogation aux dispositions des articles L145-33, L145-34 et L145-35 du code de commerce. Il est fixé en tenant compte des objectifs non lucratifs des parties, des valeurs éducatives et spirituelles partagées par le BAILLEUR et le PRENEUR, du caractère fonctionnel de la propriété du BAILLEUR et de la mission d’enseignement catholique du PRENEUR, dans la mesure où ce caractère propre reste acquis et reconnu au PRENEUR par l’autorité diocésaine
. 

Le loyer est détaché des valeurs locatives et judiciaire du marché, de sorte qu’il permette au BAILLEUR de toujours être en mesure d’offrir au PRENEUR, pour les besoins de sa mission spécifique, une mise à disposition des Locaux loués, sans qu’il en résulte pour le BAILLEUR une charge financière. 

Le loyer consenti par le BAILLEUR au PRENEUR est fixé par référence aux loyers en usages pour les Locaux d’enseignements et d’éducation entre les Associations ou Congrégation propriétaires de ces Locaux et les OGEC ou Organisme de gestion des écoles, collèges, lycées de l’enseignement catholique.  

Le PRENEUR s’oblige à payer ledit loyer trimestriellement et d’avance, entre les mains du BAILLEUR ou du mandataire qu’il désignera, en leur domicile ou en tout autre endroit indiqué par eux.

21.2 Indexation conventionnelle et révision du loyer 

Le loyer annuel de base, tel qu’il a été défini ci-avant, variera proportionnellement à indice trimestriel des loyers des activités tertiaires (ILAT), publié trimestriellement par l’INSEE. Il sera revu automatiquement par un mécanisme d’indexation annuelle, fondé sur l’évolution, à la hausse comme à la baisse, de cet indice.

Ainsi, à compter de la première date anniversaire de l’entrée en jouissance du bail, et pour chacune des années suivantes à cette même date, le nouveau loyer sera revu de la façon suivante :

Nouveau Loyer = « Loyer en vigueur » × « Indice de comparaison » / « Indice de base »

Ainsi, à l’occasion de la première indexation du loyer :

· « Le loyer en vigueur » sera celui applicable au jour de la mise en œuvre pour la première fois du mécanisme d’indexation (savoir, le loyer applicable à la première date anniversaire de l’entrée en jouissance du bail),

· « L’indice de base » sera le dernier indice ILAT publié avant l’entrée en jouissance du bail, 

· « L’indice de comparaison » sera l’indice ILAT de même trimestre publié l’année suivante.

Pour les années suivantes :

· « Le loyer en vigueur » sera celui applicable au jour de la mise en œuvre du mécanisme d’indexation,

· « L’indice de base » sera l’indice ILAT retenu lors de la précédente mise en œuvre de l’indexation annuelle comme indice de comparaison,

· « L’indice de comparaison » sera l’indice ILAT du même trimestre publié l’année suivante.

Et ainsi de suite d’année en année, l’indice de comparaison de l’année N-1 devenant l’indice de base pour l’indexation de l’année N.

L’indexation sera automatique et prendra effet sans que les parties soient tenues à aucune notification préalable. En cas de retard dans la publication de l’indice choisi, le PRENEUR sera tenu de payer à titre provisoire un loyer égal au loyer alors en vigueur ; l’ajustement et le complément dû sera effectué dès la publication de l’indice.

Cette indexation annuelle du loyer ne fera pas obstacle aux demandes de révisions légales faites éventuellement par l’une ou l’autre des parties en application de l’article L.145-38 du Code de commerce. 

Le BAILLEUR prenant financièrement en charge les grosses réparations de l’article 606 du code civil, par le biais d’un loyer réduit par rapport aux valeurs locatives judiciaire et de marché, ce caractère réduit ne pourra jamais constituer un motif de déplafonnement en fin de Bail, le BAILLEUR assumant par ce procédé l’exécution d’une simple obligation légale. 

En cas de renouvellement de bail, la clause d’indexation restera en vigueur et s’appliquera automatiquement au loyer du bail renouvelé un an après sa prise d’effet.

Pour le cas où l’indice choisi ILAT viendrait à disparaître ou cesserait d’être publié, le nouvel indice qui lui serait substitué s’appliquerait de plein droit.

Article 22 – CHARGES, IMPÔTS, TAXES ET REDEVANCES

22.1 Charges, impôts, taxes et redevances à la charge du PRENEUR
Le PRENEUR acquittera tous impôts, contributions et taxes, fiscales ou parafiscales, auxquels il est et sera assujetti personnellement tel que cela est rappelé en annexe dans l’inventaire des charges.

En sus du loyer ci-dessus stipulé, le PRENEUR remboursera au BAILLEUR la taxe foncière, les taxes afférentes à la taxe foncière, ainsi que les impôts, taxes et redevances liées à l’usage du bien ou à un service dont le PRENEUR bénéficie directement ou indirectement, telles que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères et la taxe de balayage. 

En outre, le PRENEUR acquittera en sus du loyer proprement dit les charges afférentes aux prestations courantes et fournitures diverses fournies le cas échéant par le BAILLEUR, selon l’inventaire précis et limitatif des catégories de charges, conformément à l’article L145-40-2 du code de commerce.  

Les charges supportées par le PRENEUR comprendront : 

· Les frais de nettoyages, d’entretien et de maintenance ; 

· Les frais d’entretien, de réparation, de renouvellement du petit matériel nécessaire à la gestion et l’exploitation ;

· Les honoraires et frais de gestion de l’administrateur de biens, s’il en existe un, chargé de la gestion locatives, administrative, immobilière et technique, qui devront être conforme aux usages du marché ;

· Le coût d’entretien, de maintenance, de contrôle et de réparation de tous équipement, matériels et outillages nécessaires notamment à la gestion, l’exploitation et la sécurité ;

· Les frais d’élimination et de tri des déchets communs ;

· Les charges d’accueil, de courrier, de téléphone, de décoration et de gestion pour les parties communes ;

· Tous les frais liés aux abonnements, et consommation de fluides quels qu’il soient ;

· Les dépenses, y compris les charges sociales et charges annexes, du personnel ou de la société affectés à l’immeuble et notamment au gardiennage, à la surveillance, au nettoyage, à la sécurité ou à la maintenance des installations ou les frais entraînés par le recours à des entreprises extérieures à ces différents titres ; 

· Les frais de consommation d’éclairage, d’eau, de chauffage, de climatisation, de ventilation des parties communes et plus généralement toute consommation de fluides quels qu’il soient, tous les frais liés à la maintenance et aux consommations des appareils de production d’énergie, ainsi que toutes les dépenses concourant à la gestion environnementale et aux économies d’énergie ; 

· Les frais d’entretien et de maintenance liés à la conservation et la qualité sanitaire de l’eau ;

· Toutes les dépenses de fonctionnement des services généraux de l’immeuble. 

22.2 Modalité d’exécution de son obligation par le PRENEUR
Pour les établissements placés sous le régime de la copropriété, le PRENEUR remboursera au BAILLEUR toutes les charges, taxes, contributions et redevance dues à la copropriété, le compte étant soldé une fois l’an. 

Le BAILLEUR établira tous les ans un récapitulatif annuel de l’inventaire des catégories de charges, impôts, taxes et redevances, qui inclura le décompte de régularisation des charges. Cet état récapitulatif sera adressé par le BAILLEUR au PRENEUR au plus tard dans un délai de 3 mois à compter de la reddition des charges de copropriété sur l’exercice annuel. 

Le PRENEUR disposera d’un délai de deux (2) mois, à compter de la réception de la facture correspondante, pour contester le décompte de régularisation des charges, délai pendant lequel les pièces justificatives sont tenues à sa disposition dans les Locaux du BAILLEUR. À défaut de contestation dans ce délai, le PRENEUR est réputé avoir accepté le décompte de régularisation. 

Le BAILLEUR se réserve également la possibilité de modifier la base, notamment en de création ou de suppression de lots, de surfaces ou équipement dans l’immeuble dont dépendent les Locaux loués. 

22.3 Charges, impôts, taxes et redevances à la charge du BAILLEUR
Le BAILLEUR s’acquittera, le cas échéant, de la contribution économique territoriale (cotisation foncière des entreprises et cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises). 

Article 23 – DÉPÔT DE GARANTIE

Compte tenu des objectifs non lucratifs des parties, des valeurs éducatives et spirituelles partagées par le BAILLEUR et le PRENEUR et de la mission d’enseignement catholique du PRENEUR, le BAILLEUR renonce à demander pour la durée du bail un dépôt de garantie. 

Article 24 – GARNISSEMENT ET OBLIGATION D’EXPLOITER

Le PRENEUR devra utiliser constamment les Locaux conformément aux usages de sa profession et dans le respect de la destination contractuelle, de leur destination et des lois et règlements.

Il devra en outre garnir les Locaux et les tenir garnis en permanence de mobilier et de matériels en quantité et de valeur suffisantes pour répondre au paiement des loyers et paiements ou remboursements divers qui en sont l’accessoire.

Il devra les tenir en état d’exploitation permanente et effective, dans les limites maximales autorisées par la loi.   

Article 25 – CLAUSE RÉSOLUTOIRE
À défaut de paiement à son échéance exacte, d’un seul terme de loyer, comme à défaut de remboursement des frais, taxes locatives, impositions, charges ou prestations qui en constituent l’accessoire, ou encore à défaut d’exécution d’une quelconque des clauses et conditions du présent bail ou des obligations imposées au PRENEUR par la loi ou les règlements, et un mois après un commandement de payer ou une sommation d’exécuter par acte extrajudiciaire, précisant le manquement reproché et l’intention d’user de la présente clause résolutoire, resté sans effet, le présent bail serait résilié de plein droit, si bon semble au BAILLEUR, sans qu’il ait besoin de former aucune demande en justice.

Dans le cas où le PRENEUR se refuserait à quitter les lieux, l’expulsion pourra avoir lieu sans délai sur simple ordonnance en référé du Tribunal compétent.

Le présent bail sera résilié de plein droit en cas de dissolution du PRENEUR quelle qu’en soit la cause, ou en cas de cessation d’activité ou de fermeture de l’établissement.

La perte du caractère propre du PRENEUR entraînera également la résiliation du bail. 

Article 26 – DESTRUCTION DES LOCAUX
Si les Locaux viennent à être détruits en totalité par un évènement indépendant de la volonté du BAILLEUR, le présent bail sera résilié de plein droit, sans indemnité.

En cas de destruction partielle, le présent bail pourra être résilié sans indemnité à la demande de l’une ou l’autre Parties, et ce, par dérogation aux dispositions de l’article 1722 du Code civil, mais sans préjudice, pour le BAILLEUR, de ses droits éventuels contre le PRENEUR si la destruction peut être imputée à ce dernier.

Article 27 – RESTITUTION DES LOCAUX
Le PRENEUR devra prévenir le BAILLEUR de la date de son déménagement un (1) mois à l’avance afin de permettre au BAILLEUR de faire à l’administration fiscale les déclarations nécessaires.

Il devra rendre les clés le jour de son déménagement, même si ce dernier a lieu avant l’expiration du terme en cours.

À sa sortie, le PRENEUR devra rendre les Locaux dans en état d’usage, après avoir fait procéder à ses frais et sous sa responsabilité aux travaux nécessaires définis à l’article 9. Le PRENEUR devra, en outre, retirer des Locaux à ses frais, les stores, plaques, enseignes, antennes, câbles, écran et mobiliers disposés dans les Locaux. 

Un état des lieux sera dressé.

Article 28 – FACULTÉ DE SUBSTITUTION PAR LE BAILLEUR
Si pendant la durée du présent bail ou de ses éventuels renouvellements, le BAILLEUR transfère la propriété des Locaux par tous moyens de droit, à un tiers de son choix, qu’il s’agisse d’une personne physique ou d’une personne morale, celui-ci se trouvera de plein droit subrogé lors de ce transfert au BAILLEUR dans tous les droits et obligations résultant du présent bail, tant activement que passivement, sans que cette substitution, d’ores et déjà acceptée par le PRENEUR, n’entraine novation au présent bail.

En particulier, le PRENEUR déclare d’ores et déjà et en tant que besoin, accepter que le présent se poursuive aux mêmes clauses et conditions.

Article 29 – MÉDIATION
29.1 Principe de la médiation

En cas de litige relatif à l’interprétation, l’exécution ou la résiliation du contrat bail, les parties s’engagent à recourir à une procédure de médiation, préalablement à toute action contentieuse et toute demande de résiliation judiciaire.

29.2 Déroulement de la médiation

La partie qui entend recourir à la médiation, devra en avertir l’autre et l’archevêque de Paris par lettre recommandée avec demande d’avis de réception en rappelant expressément la présente clause.

La médiation sera conduite par un médiateur désigné par l’archevêque de Paris ou son représentant avec l’accord du BAILLEUR et du PRENEUR.

Les parties s’engagent à participer de bonne foi à la médiation et à coopérer pleinement avec le médiateur dans le but de parvenir à un accord amiable. Les informations échangées et les propositions faites au cours de la médiation sont confidentielles et ne pourront être utilisées dans le cadre d’une procédure judiciaire ultérieure, sauf accord écrit des parties.

En cas d’échec de la médiation, le médiateur établira un procès-verbal permettant de constater l’échec de la médiation et la fin de sa mission. Chacune des parties reprendra ses droits quant à l’exécution du présent contrat

Article 30 – ARBITRAGE

30.1 Principe de l’arbitrage

En cas d’échec de la médiation, les parties acceptent de se soumettre à l’arbitrage pour régler tout litige né de l’interprétation ou de la mise en œuvre des clauses du présent bail commercial.

Il est convenu entre les parties que le collège d’arbitre se prononcera en tant qu’amiable compositeur.
30.2 Constitution du collège d’arbitre

La partie la plus diligente saisira l’archevêque de Paris, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception et copie dans les mêmes formes à l’autre partie.

A réception, l’archevêque de Paris, constatant l’échec de la médiation, convoquera un collège d’arbitre composé de lui-même, de l’économe du diocèse de Paris et du directeur diocésain de l’enseignement catholique du diocèse de Paris.
30.3 Procédure arbitrale

Le collège d’arbitre déterminera la procédure arbitrale sans être tenu de suivre les règles en vigueur devant les tribunaux étatiques. Toutefois, resteront applicables les principes directeurs du procès énoncés aux articles 4 à 10, au premier alinéa de l’article 11, au deuxième et troisième alinéa de l’article 12 et aux articles 13 à 21, 23 et 23-1 du Code de procédure civile.

Le collège d’arbitre conduit la procédure de manière équitable et veille à ce que chaque partie ait eu la possibilité d’être suffisamment entendu.  

La procédure arbitrale est confidentielle. 

Pour tout ce qui n’est pas expressément réglé par la présente convention, le déroulement de l’instance arbitrale s’effectuera selon les principes et les règles prévues aux articles 1462 à 1477 du Code de procédure civile.
30.4 Sentence arbitrale

Le collège d’arbitres devra statuer dans un délai de six mois à compter de la saisine de l’archevêque de Paris par l’une des parties, sauf prorogation.

La sentence est rendue à la majorité simple des arbitres, qui ne peuvent s’abstenir du vote. Elle est signée par tous les arbitres. 

La sentence est réputée rendue au siège des services du diocèse de Paris. 

La sentence est notifiée aux parties par le collège d’arbitre par lettre recommandée avec avis de réception. 

La sentence ne sera pas susceptible d’appel. Toutefois, elle pourra faire l’objet d’un recours en annulation, dans les cas prévus par l’article 1492 du Code de procédure civile. En ce qui concerne la sentence arbitrale, son exequatur, et les voies de recours contre cette sentence, les parties déclarent se référer aux règles édictées par le Code de procédure civile, pour tout ce qui n’est pas prévu dans la présente clause.
Article 31 – DROIT APPLICABLE

Le présent contrat sera soumis à la Loi française et interprété conformément aux principes d’interprétation du droit français.

Les parties s’engagent à négocier et à appliquer ce contrat loyalement et de bonne foi. En cas de conflit persistant, dans la mesure où les Locaux objets du présent bail ont été mis à disposition pour les besoins d’un établissement d’enseignement catholique agréé en tant que tel par l’autorité diocésaine, les parties s’en remettent à l’arbitrage de l’archevêque de Paris ou de toute autre personne qu’il désignerait à l’effet d’arbitrer le différend existant et ce, pendant une période de trois mois renouvelable une fois.
Fait en deux exemplaires.

A 

Le 

	LE BAILLEUR

	LE PRENEUR 




ANNEXES

Annexe 1 : état récapitulatif des travaux réalisés au cours des trois dernières années A fournir par le PRENEUR
Annexe 2 : état prévisionnel des travaux envisagés dans les trois années à venir À fournir par le PRENEUR
Annexe 3 : évaluation du respect de l’obligation de réduction de la consommation d’énergie finale des bâtiments À fournir par le PRENEUR
Annexe 4 : Inventaire des charges

Annexe 5 : Diagnostic de performance énergétique (DPE) A fournir par le PRENEUR
Annexe 6 : fiche récapitulative du Dossier Technique Amiante (DTA) A fournir par le PRENEUR
ANNEXE 4 : INVENTAIRE DES CHARGES

À payer directement par le PRENEUR ou à rembourser au BAILLEUR
Les prestations et frais (fournitures et matériels, consommables, main d’œuvre, salaires et charges liées, visites techniques, contrôles, expertises, honoraires, déplacements, abonnements, taxes, etc.) d’entretien courant, de nettoyage, de maintenance et de menues réparations au sens de l’article 1754 du Code civil, des éléments constituant les Locaux et portant sur :

· les planchers, plafonds, poutrelles, cloisons, éléments de séparation, grilles, ne constituant pas des éléments visés à l’article 606 du Code civil,

· les menuiseries intérieures et extérieures,

· les vitrages et fenêtres,

· les stores, avancées, systèmes de protection, systèmes de fermeture, serrures,

· les canalisations, conduites, égouts, fosses de l’Immeuble, systèmes d’épuration et de filtration,

· les cheminées, gouttières, chenaux, conduits, dispositifs de récupération et/ou d’évacuation des eaux pluviales, caniveaux,

· les éléments de chauffage, de refroidissement, de ventilation, de climatisation, d’assainissement d’air, de production de fluides, combustibles et d’énergie (eau, gaz, électricité), systèmes de filtrations des fluides, machineries,

· les équipements tels que les tapis, éléments de décoration, matériels d’entretien, équipements électriques, les vides ordures et tout système d’élimination des déchets,

· les locaux sanitaires, de stockage, d’entreposage ou réserve, 

· les ascenseurs, monte-charges, nacelles,

· les interphones, visiophones, téléphones de l’Immeuble et tout dispositif de communication, d’ouverture, de codage, de sécurité et de gardiennage, alarme, 

· les revêtements des murs, plafonds et sols,

· les espaces verts, végétation, cours intérieures, aires de jeux, bassins, fontaines, piscines, aires de stationnement, parkings, voies de circulation et leurs abords.

Les frais de consommation d’éclairage, d’eau, de chauffage, de climatisation, de ventilation plus généralement toute consommation de fluides quels qu’il soient, tous les frais liés à la maintenance et aux consommations des appareils de production d’énergie, ainsi que toutes les dépenses concourant à la gestion environnementale et aux économies d’énergie.

Les frais d’entretien et de maintenance liés à la conservation et la qualité sanitaire de l’eau

Les charges, taxes et redevances d’enlèvement des ordures ménagères, et s’il y a lieu, celles relatives à l’enlèvement et la gestion des déchets spécifiques liés à ses activités, de balayage, de voiries et d’urbanisme, de déversement des égouts, sur l’eau (pollution, traitement, modernisation des réseaux et collectes…), sur les fluides et sources d’énergie, le coût de location des conteneurs de déchets ménagers et/ou d’activités et de manière générale toutes charges, taxes, redevances, impositions, contributions liées à l’exploitation et l’occupation des Locaux et aux services y attachés.

Le remboursement au BAILLEUR de l’assurance dommages aux biens immobiliers.

L’impôt foncier et toutes taxes additionnelles à la taxe foncière.

Le remboursement au BAILLEUR des charges de copropriété.

Le remboursement au BAILLEUR de la CRL.

Le remboursement au BAILLEUR des frais d’avocat pour le règlement des contentieux ou référés préventifs.
� Note DDEC / CEAS « Loyer des Locaux scolaires »
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